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,: "',,'; ".DECRET!'::· 

,;':;\h'AR~lCLE PR~IÉR, ~'Sont 'approuvés: 

• 

AR.J.2; - llser~ pourvu à .cécrédit supplémentaire ' 
_ par une annuliJ.tiond'egale· sÔl!1me aU <;hapitre 'y', 
(déi>enses'div~rses) .du même budget. . "'.

";i,~;';)?) .::.. L'arrêtén~' 5'(, pris encènsend'adrrliiJist~a:: 
;~,:,>'éjiofl.1e 6 ~évrier: J932; par le Commissaire de la Ré... 
"<:-,~tjbHl1ue au Togo,portantouverttire, aubudgH spé-,

'cM: ges grànds'travaux et dépenses sanitaires, exercice 
.1931,. d~ùn' crédijsupplémentaire' de 000,000 "frs, au 
chàpitre IY' et' annulation d'un crédit équivâlent au 

: - "".', fi 	 . 

,.chapitre V; ." 
, , ~o) ":',Uarrêténo 91 p.ris, en conseil d'ad~inistra

',,",", tion;.Ié :3 'mars 1932, par le Conimissaitede la Ré
'>:publique lill TogO, portant puvertqre aUx chapitres Il 
· ','et 'IU'du bUdgetspéclal,des grllnds travaux et' dé
'penses 'sanitaires, 'exercice 1931, de crédits supplé
"litentairess'élevantrespectivement à 400,000 frs. et 
2PQ;00!lfTs., et.,'annulation de' crédits' équivalents au 

, 'i:hapitre 'JO' . , . . 

"'. ·.ARr. 2.·..,.. Le mini.stre des colonies' est <;hargê de 
, yexécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 24 mai 1'932. 

, ÀLOERT LEBRUN., 

.. Par le Président' de la République:'
" . 

,Le' ministre dès colonies, 
, " "".: , DE CHAPPEDELAlNE. 

',ARRETE No 57 portant ou"ertu're d'un crédit sup-. 
pMmentliireau budget splJcial sur londs d'emprunt. 

Ll;'. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Off~èI.ER De LA LÉGiON O'HOM-lEUR) 

~COM1ÎU$AIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

.. ". Yu le 4écret' du, 23' man. 1921 détertrdnant les attributions 
l~s .pouvoirs ~u Commissaire .~e.1~ ,Répl;lblique au Tog?;

:>.\', ,,' 
'Yul" loi du ,22. février 1931, aulurisan! les gouvernements 


".', . 'généra'!lx .de'-TAf.rique occidentale françaÎse, de Plndo~hine, 

de, Madagascar, les. Commissariats de la République française 


· au'Togo et au Cameroun ~ contracter des emprunts forman1 

. ··,un, ensemble de 3,900,000,000 Irs, promulguée au' Togo le 29 


.. aoOt 1931; '. 	 " 

· Vu le. décret du: 18 avril 1931 autorisant pour le Comini.
· .sariat de. hf République française au -Togo, la réalisation d'une 

.... :traricpe fîxée à Z7 millions i 
:'" Vjl' le.dé~ret 'du 23 juin. 1931, autorisant l'ouverture. des' 

., '. travaux dlînfrastrudure et de superstructur~ du chemin de fer 
· du nord 'du Togo éntre les kilomètres, 0 et 67,500; 

"Yu}e décr~t du 16juille! 1931 portantapprobati~n du bud
,'-~',; get sp.écial des grands, travaux, et dépenses sanitaires sur fonds' 


. ;"; ... , d'emprunt pour ['exercice 1931; " , 


Le, copseil d'adlJ1inistration entendu;" 

'Sàuf approbàtion ult~rieure par décr~t; , 


ARI\ETE: 
.' ~ . 

,: ARTICIeE PREMlER. -,'.11 est. olWert au Chapitre IY . 
· du' t>udgetspécial'sffr fonds d'emprunt .Exerciée 

>,,1931 (Matériel et Matéfiaux)'lln' Crédit ~upplémen
. . taire', dé 600;000 francs. .

:..., i: ' :',' ,r -,\- •.-, " 

,_H ~ , ',' ',. ' \ 

ART. 3.- Le cllef.' du sec~étariat général, ordon-. 
nateur'délégti~ sera. chargé de l'exécution' du présent 

.'arrêté qui, vu l'urgence, seraimmédiatemept exécu< 
toire.. 

Lomé, 'le 6 février ,1932. 

, ' R.,DE GUISE. 

ARRETE .No 91 portant ouverture d'ah 'crédit $UP~ 
plémentaÎre 'aux chapitres" [r,et l/i du budget 
d'empr~nt' 1931 et annulation d'égale somme ·au 

. chapitre V du m~me budget.' '. 
'. 

1,1'. GouVERNEUR DES COLONIES, 
. 'OFFICIER DE LA timON D'HONNEUR, 

cOMMlSSAIRE DE LA RÉPUBI:IQUE, . 	 , ~ 

Vu le décret du 23 ma;. 1921 ilétCI:mÎnant les. attrilmtlOns 
et'les 'pouvoirs du Commissaire de la Répùbliquè au Togo; 

• 	 .vu le décret du 30 décembre 1912"sur le ;égime financier 
des colonies; _' ~ - ,-, - . 
· Vu la loi du 22 février 1931 aittorisant les gouvernements 

généraux de l'Afrique occidentale trançaise, .de l'Indochine, 
de Madagascar, les Commissariats de la République française. 
au Togo et au Cameroun ,à çontracter des emprunts- formant 
un ensemble d.' 3.900,000,000 francs promulguée au Togo
le 29 aofit 1931;" . < . • 

Yu fe décret -du 18 avril -1931 autorisant pour le Commi.s
saria! de la République française au Togo, la réalisstion d'une 
tranche fixée a 27 millions; 
· Vù J~ décret du 23 juin 1931 autorisant, l'ouverturé des 

travaux d'infrastructur.e et de' superstructure;- du chemin de fer 
du nord du Tog\)· entre les kilomètres 0 êt 67,500; . 

Yu le décret du 16 'juillet 1931 portant approbation du bud
get _spécial 'des grands travaux et dépenses sanitaires sur fonds 
d/emprunt pour exercice 1931; '. ' ".- 

Sous réserv~ de -ratificài:i9n en codseil d'admi~istr~tion-i. 
SouS réserve d'approbation ultérieure par décret;.·" 

AR,!{ETE, 

ARTICLE PREMIER, Il est ouvert 3J1 chl!Pitre' Il 
du bu,dget spécial sur fonds'cd'emprunt - Exercice 

'1931 (Personnel)-lin< crédit supplémentaire de 
400.000, francs etau'chapitré III du'même budget, 
(Main,d'œuvre) un crédit supplémentaire~e 20ŒOOOfrs. 

, 

ART. 2.- Il sera pourvu à ces crédits supplémen. 


taires par une 'annulation d'égaie somme .au'chapitre Y 

'(dépenses diverses) du même budget. , 


· ART. 3. ~ Le chef du se6rétariat général; ordon
nàteur'délégué' séra' ch~rgé de' l'exécution du présent 
arrêté qùi, 'vu l'urgence, sera' illUl\éjliatement ,exécu, 
toire. 

Lomé, le 24 février' 1932.· " 
.R. DI'. aUiSE. 

(Approuvé en, conseil d'adniini~ration ,"le 3 mars 

1932); 
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.--. 

" ARRETE N° ·3S9 promulguGnt au Togo lé déù.e't'dû 
:24 mai 1932, compléfanftedéèret'dù,16 fév;ieti932 
rtfiatif au .mniidie'1Par o.rdre des-tonctii:Jimaires à. 

- l'expiratiOll.' d'uft fon.g/?· ' " 
-. - " . 

;~ 

. LE . GOO.VERNE"!f( DES èOLONIES, 

OP'PIGlÈ.1\ 'DE ~A r..:ÉCilON D'HC?NNEUR, 

,GOMMISSAtRE DE LA RÉPU&LIQUE, 

· . " Vu ,le -décret du .23 ~ar~' 1921 d'éter~i~~nt les attributions '! 
et les" pouvoi-r& du',Cominissaire de 'la Répùb1iqu~e au T-ogg,j 

· 'V,(le :déèrer'üu 24 Inai 1932, complétant le décret du.1G 
. février· ·"932 relatif 'au maintien par ,ordre· çles fcil1~tionnaires 

~. I~e~pirati~n d'un co~gé; , 

.'ARRETE: 
. , 

ARTICL.EPREMIER. Est Ilromulgué. (Ùins' le terri" 
toire du Togo placé s'ous'lemand~tdl!la .·France, 'le, . 
déctet'du·.24 mai 1932;ooinplétant le décret du 16 
février 1932 'reiatif ,l!,U m.aintien par 'ordre des fonè- , 
tiQnnaires ~ l'expirationd'iIn congé.. . 

. ART.é 2; '~ Le présent . arrê,té .sera enregistré,. com
munique et publié partout où, besoin serâ;, 

Lomé, le 15 juH!et 1932. 

_R.DE GUISE. 

tE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE f.RANÇA1S~. 

· .vù'le- décret du,'2 'mars· 1910, s~ là. s~lde"'et les ac~essoires' 
de solde aes· fonctionnaires, employés et' agcl)ts. des services 

.ooloniait:il' . . ..... 

Vu les ctecrets 'des 20 avril '1924 et 16 lévrier. :1~32,"modi
fiant l'article 77 du décret d", 2 mars 1910;, 
, Sur .le' rapPort du ~Înîstre des colonf~s; 

ARTli';;LE HREMlER, -'Le 'bénéfice des cjispositions 
,du paragraphe '11 , alinéa le,,' de .l'article' 77, du décret 

· !,lu: 2 mars 1910, modifié par lés,décrets:.'des, 20' avril 

,19'24_ èt 16 février 19~2 relatives au maintien par 

o;rdre,est étenclit:rux fonctioUllaires et agentsdesser

ylc'escolonlaux,'et' l<Îcaux,,,y cOI:Bpris le personnel dé

· taché dès éadres métropolitains rémunérés' sur les 

• 	 · budgets locallX, se trouvant d,ms les colonies," e,n ins" 

tanee dè retraite,. So.ùs 'réserve que· leùr Utilisation 
dans la colQnie où ils résident ne puisse être admise 

"par le gouven'Ieut 'de . .cette. colonie. 

Ani. 2. ':':"Le gôuvernèur:'de là colonie sur- le bud
get;dèiaqueÜe.l~ fonctionnaire est rêtiibué sera qua: 
Jifl!" pour annoncer fe ma.intlen par or-dre. aux colonies' 

,', pôur u'ne~tlrée de trois: mois, . Pollt toutedutée, supé- . 
· rieure une' décision' ministérielle ,s.era nécessaire. ,.: .. 

;. ' 

. , 
.: 

\ 

~,ART. ;J. ~·Lemin~stfe:des 
· l'exéc)ltion du Iltéséntdécre~.. 

.. '" 

.. Fait à Paris,le24111ai.l.~32: 
ALsÉin Ü:SRUN.. 

Par' le PrésidelÜ:'de ja -Répùblique':-. -	 .., . 
. Le' I"inist~e deS colonieS; . - . . . 

. DE. CHAPPEDÈLAINE. 

.P'~rs~nn~l' 'du;'C~~r~' géni·r_a,~.--d~.~:Ûlgénieilr,$:~~< -
mMéarolog~~-t"-k eoloniaùx _. . 	 . . . 

'.. ARRETÈ No, ~~2 promul(fuantau regole' ddc'rd'. < 
du 25 inai 1.932 modifiant le,düret dit 9 mai 

. portant organisatioÎi' du persoÎii/el·d,u'â:ui-.re 

: raides ingéllt'eurs: lJlêtéoroloi,istes coloitiqùx. 

LE GOUVERNEOIi DESèoLONI.ES, 

. Or:f'RfIER DE. 'LA LÉoiON- ,D'HONNEUR, 

COM.'I'IlSSAIRE DELA RÉPUBLIQUE", 

VU le décret du 23 mars 1921 détequinant .'les .attributiOns"·· , 
~et les _pôuvoi~ du Commissaire dt:· h~, Rép'ublique 'aut TogO.; "." ' 
· VU',le décrC!. du 25 mai 1"32 modifiant le d{cret d~. 9inai. ' 
·1929 portant organis;ttion'. du personnel' du··.eadre ,général, d~' . 
ingénieurs, lJlétéorolQgi~tes coloniaux; :. ~ . , , 

ARRETE: 

'. ARTIÇLE. PREMJER: -' Est prQmulgué dans le 'terri:" 
i' toire du Togo, placé sous 'Iell,landat de la France, le. 

décret. du 25 niai 1932, modifiant le' décret dt.! 9 .mai' 
'.1929 portant m:ganisation du persontlel .. du càdte. gé.; 
néral. des ingénieurs météorologistes .. côloniaux. , . . 

. . \ .~

AnT.'2; . ~ Le présent arrêté ,sera en.r~gistré,"!:Qm;", 
muniqué et publié partout où beso.iiJ sera.' .. 

1 	 . 

Lomé, ,le 8 juîUet 1932. .,' 
. t ',' ~'._ . 

R. DEGUISE:, . 

" :~. 

Vu le-sénatus~consulte du 3,'mai 1854; 
Yu le '~c;et .d~ 29,' avril 1929, p~rta~'tt:' créàtion';,'d'un. se~~ - , 

vice ·météoro1og'ique, colon~a,l;._ '. _.' " -: '--".' ( 

· Vu le décret du 9 mai 1929,' portant 'organisa-iion .dti;,per'"'-" 
sonnel du 'cadre général -des ingénieurs mêtêQ1'ologisteS-'C<11o~'~, . 
niaux, modifié par,'les décrets des' 7 ,février ef 19..a\tril;:-1930,;;~" 

, et 3 mars 1931; 	 . . 
Sur la propoSition- du' 'ministre de-s colonies';. , 

., .' 

DECRETE: 

'ARTlcl..E.. PREMlEn..-l:~'quakième ~linéad.~, 
tiele 15 dû d,lîcret du 9ma'i 1949 est"co~p1été rA<n' '. 

.. . me.stt'it : . 
: ....' . \.; : 

. ,'--. 
, , 

1 
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